
 

Direction  des  Systèmes  d’Informa tion  et  du  Numérique

2026  DSIN  1  – Convention  de  mise  à  disposi tion  de  compéte nc es  et  de
services  entre  la  Ville  de  Paris  (Direction  des  Systèmes  d’Informat ion  et
du  Numérique  et  Direction  des  Affaires  Scolaires)  et  les  Caisses  des
écoles  – Approba tion  signatu r e

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Les  Caisses  des  écoles  sont  des  établissem e n t s  publics  adminis t r a t ifs
locaux.  À  ce  titre,  elles  ont  historique m e n t  développé  et  maintenu  un
système  d’informa tion  propre,  distinct  de  celui  de  la  Ville  de  Paris.

Lors  de  la  créa t ion  de  la  Caisse  des  écoles  de  Paris  Centre ,  il  avait  été
proposé  que  la  DSIN  assure  pour  cet  établissem e n t  un  rôle  de  pres t a t ai re
de  services  informa tique s .  Le  retour  d’expérience ,  très  positif,  conjugué  à
l’accroisse m e n t  des  risques  en  matière  de  cybersécu r i t é  touchan t
l’ensemble  des  organisa t ions  publiques ,  ainsi  qu’au  besoin  croissan t  de
coordina t ion  entre  les  agents  de  la  Ville  et  ceux  des  Caisses  des  écoles,
condui t  aujourd’hui  à  faire  évoluer  ce  modèle.

Par  ailleurs,  le  choix  de  cer taines  Caisses  des  écoles  de  rejoindre  Paris
Familles  pour  assure r  la  factura t ion  de  la  res tau r a t ion  scolaire  et  la
possibilité  de  mieux  négocier  les  tarifs  des  pres ta t ions  informa tique s
grâce  à  l’effet  de  volume  offert  par  la  Ville  incitent  la  Ville  à  propose r  aux
Caisses  des  écoles  volontai res  la  mise  en  place  d’une  nouvelle  convention
de  services.

Cette  convention  repose  sur  le  principe  suivant  : les  services  et  maté r iels
informatiques  proposés  par  la  DSIN  aux  agents  des  Caisses  des  écoles
volontai re s  sont  autan t  que  faire  se  peut  les  mêmes  que  ceux  proposés
aux  agents  de  la  Ville.  Ces  services  et  maté riels  sont  financés  par  la
DASCO  dans  sa  mission  de  coordina t ion,  de  financem e n t  et  de  conseil  du
service  public  de  la  restau r a t ion  scolaire.
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La  présen te  convention  a  pour  objet  de  précise r  les  conditions  de  la  mise
à  disposi tion  de  compéte nc es  et  de  services  entre  la  Ville  de  Paris
(Direction  des  Systèmes  d’Informa tion  et  du  Numérique  -DSIN-  et  la
Direction  des  Affaires  Scolaires  -DASCO)  et  chaque  Caisse  des  écoles
volontai re .  

Compte  tenu  de  ces  élément s ,  j’ai  l’honneu r  de  vous  demande r  de  bien
vouloir  :

- approuver  le  principe  d’une  convention  relative  aux  modalités  de  mise  à
disposi tion  de  compéte nc e s  et  de  services  entre  la  Ville  de  Paris
(Direction  des  Systèmes  d’Informa tion  et  du  Numérique  -DSIN-  et  la
Direction  des  Affaires  Scolaires  -DASCO)  et  les  Caisses  des  écoles
volontai re s .  

- les  recet t e s  résul tan t  de  ces  conventions  de  services  seront  consta t é e s
sur  la  fonction  P02005  du  budge t  d’investisse m e n t  et  du  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  ville  de  Paris  pour  l’année  2026  et  les  exercices
suivants.

- m’autorise r  à  signer  les  conventions  (conven tion  type  jointe  au  présen t
projet  de  délibéra t ion),  au  nom  de  la  Ville  de  Paris.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  articles  L. 2121- 29  et  L.  2122- 21  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  du  Conseil  de  Paris  en  date  du  10  au  12  février  2026
par  lequel  Madam e  la  Maire  de  Paris  soume t  à  son  approba tion  la  convention  de
mise  à  disposi tion  de  compéte nce s  et  de  services  entre  la  Ville  de  Paris  (Direction
des  Système s  d’Informa tion  et  du  Numérique  et  Direction  des  Affaires  Scolaires)  et
les  Caisses  des  écoles  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  6 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  7 ème    arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9 ème  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  10 ème  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  11 ème  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  12 ème  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  13 ème  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  14 ème  arrondisse m e n t  en  date  du



Vu l’avis  du  Conseil  du  16 ème  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  17 ème  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  19 ème  arrondisse m e n t  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  20 ème  arrondisse m e n t  en  date  du

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Johanne  Kouassi,  au  nom  de  la  6ème
commission  ; 

Délibère

Article  1 er  :  Est  approuvé  le  principe  d’une  convention  de  mise  à  disposi tion  de
compéte nce s  et  de  services  entre  la  Ville  de  Paris  (Direction  des  Systèm es
d’Informa tion  et  du  Numérique  et  Direction  des  Affaires  Scolaires)  et  les  Caisses
des  écoles.   

Article  2  :  Les  recet t e s  résul tan t  de  cet te  convention  de  services  seront  consta t ée s
sur  la  fonction  P02005  du  budge t  d’investisse m e n t  et  du  budge t  de  fonctionne m e n t
de  la  ville  de  Paris  pour  l’année  2026  et  les  exercices  suivants .

Article  3  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  de  mise  à
disposi tion  de  compéte nc e s  et  de  services  entre  la  Ville  de  Paris  (Direction  des
Systèmes  d’Informat ion  et  du  Numérique  et  Direction  des  Affaires  Scolaires)  et  les
Caisses  des  écoles  ainsi  que  les  pièces  d’exécution  afféren te s  et  les  avenan t s  en
découlan t  le  cas  échéan t .
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